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MAIRIE de ROYAï

Le Mairc de Royot,

VU le Code Général des Collectivités Territorioles,

VU lo demonde reçue en date du 18 novembre 2025, par laquelle lo société Géovol, sollicite
l'olignement du Chemin du Mont-Dore ou droit de lo porcelle codostrée section AM n"354»,

VU le Code de lo Voirie Routière,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles,

VU l'étot des lieux,

ARRÊTE

Article 1: llalignement fixant la limite du domaine public communal et du domaine privé de

la parcelle cadastré section AM n"354 est défini à la limite de fait conformément au plan ci-
joint annexé au présent arrêté suivant le segment de droite joignant les points « F-G-H-J ».

Article 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Le présent arrêté devra être respecté dans son contenu, sous peine de poursuites

pour contravention de voirie en application de l'article R116-2 du code de la voirie routière.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en

vigueur.

Article 7: Le présent arrêté est susceptible de recours en annulation devant le Tribunal

Administratif dans un délai de 2 MOIS à compter de la notification, conformément aux

articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice administrative. Un recours Bracieux est

également possible auprès de l'autorité signataire du présent arrêté. Cette démarche
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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE
Arrêté d'alignement - Chemin du Mont-Dore

Article 3: Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux

formalités d'urbanisme prévues par le code de l'Urbanisme ou à une autorisation de voirie

nécessaire aux travaux qu'il projette de réaliser sur ou en bordure du domaine public.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le

bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Article 4: Le présent arrêté devra être utilisé dans le délai d'un an à compter du jour de sa

délivrance. A défaut une nouvelle demande devra être effectuée.
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prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 MOIS suivant
la réponse au recours gracieux (l'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).

Article 8 : Le présent arrêté sera :

o Notifié au pétitionnaire
. Versé au registre des arrêtés

Fait à Royat, le 02/72/2025

Le Maire,

Marcel ALEDO

Le Maire,
- certifie sous sa respon exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.



Déporlement du Puy-0e-0ôme

Communo deROYAT

PLAN ANNEXE A L'ARRETE D'ALIGNMMENT INDIVIDUEL
déllwé suiront lcs segments de &oite Flgnont les pohts F-G-H-J

ou drolt dc lo proprléla ' Boi{}€UoY' codostréc acctlon AU n'354, 355 ct 156

Les points, doot lo position se trouve ropportée §ur le plon ci-dessus, sont motéiolisés sur les lieux Por :

F-G = clou d'orpeotoge

H = oogle de mur

J = ongle de bôtiment
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